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EDITO 

L 
e  昀氀ash  est  en昀椀n de  retour  grâce  à 

notre très chère Claudine, cheville 

ouvrière de notre grande Fédéra琀椀on. Merci encore à 

toi  et  à  tous  ceux  qui  à  nos  côtés  con琀椀nuent  de  faire  vivre  bénévole-

ment notre grande famille ! 

 

Ce琀琀e rentrée sera riche, et tout d’abord une excellente nouvelle en dé-

but de 昀氀ash qui nous provient du Doubs ou notre ami Jean-Paul Duche-

min (encore lui !) des moulins du Jura a obtenu avec un propriétaire de 

moulin et l’aide de Maître Remy une excellente décision judiciaire.  

Nous  avons  par  ailleurs  comme  vous  le  savez  organisé  récemment  2 

conférences avec à chaque fois 2 des 5 scien琀椀昀椀ques signataires de l’avis 

d’octobre  2023.  Des  salves  de  courriers  vont  par琀椀r  au  mois  de  sep-

tembre à ce sujet. Ces conférences ainsi que des entre琀椀ens avec M. Pan-

neau  (Président  de  société  de  Pêche),  M.  Lévêque  et  M.  Potherat  ont 

également  été  mis  en  ligne  sur  notre  compte  youtube  (taper  «  昀昀am 

moulin  »  pour  les  voir).  Merci  de  vous  y  inscrire  nombreux.  D’autres 

昀椀lms arrivent en par琀椀culier ceux de la conférence de Périgueux. 

Nous vous  proposerons sous peu par courriel d’adresser certains 

de  ces  pe琀椀ts  昀椀lms  à  certaines  cibles  a昀椀n  de  faire  parler  ce sujet 

trop méconnu de la destruc琀椀on des retenues d’eau en France. Je 

vous recommande en par琀椀culier  les  entre琀椀ens avec M. Panneau 

que je trouve assez réussis. Se rapprocher des associa琀椀ons de pê-

cheurs demeure primordiale dans les départements ou des tenta-

琀椀ves de destruc琀椀on perdurent. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau 昀氀ash. 

Que vivent les moulins de France. 



HISTOIRE D’EAUX 

L’état  des  nappes est  très  sa琀椀sfaisant  sur une  grande 

par琀椀e du territoire. Les niveaux sont généralement au-

dessus  des  normales  mensuelles.  Seules  des  nappes 

très  iner琀椀elles  (Beauce,  Sundgau,  Bresse  et  Dombes) 

ou  des  secteurs  présentant  une  recharge  dé昀椀citaire 

(Roussillon,  Aude  et  Corse)  enregistrent  des  niveaux 

défavorables. 

© BRGM 
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Du nouveau dans le bassin Artois Picardie 

L’Agence de ‘eau et le BRGM (Bureau de recherches géologiques et minières) se sont unis pour la recherche et le dévelop-

pement partagés en faveur de la ges琀椀on de la ressource en eau souterraine, pour prévenir les poten琀椀els con昀氀its d’usage 

dans le bassin Artois Picardie, et ont créé le projet Amorse (Actualisa琀椀on et développement de Modèles de ges琀椀on de la 

Ressource en eau Souterraine du bassin Artois Picardie des琀椀nés à l’Evalua琀椀on des volumes disponibles). Ce programme est 

des琀椀né à actualiser et a昀케ner les modèles de ges琀椀on de la ressource en eau souterraine sur le bassin a昀椀n de mieux évaluer 

les volumes disponibles en eau souterraine. Le comité de bassin a récemment adopté un nouveau SDAGE qui invite à dé昀椀-

nir les volumes prélevables disponibles par sous bassins. La réalisa琀椀on de ces études se fait selon une méthodologie HMUC 

(Hydrologie, Milieux, Usages et Climat) dont l’un des éléments majeurs est la détermina琀椀on des débits minimum dans les 

cours d’eau perme琀琀ant le main琀椀en de la vie aqua琀椀que et piscicole. 

Ce programme d’un montant de 2,215 millions d’euros durera quatre années et demie. 

« Ces travaux des Agences suivent l’inquiétude provoquée par la sécheresse de l’été 2022. Chaque responsable de bassin en 

lien avec la Fédéra琀椀on doit écrire à ce sujet au Président et vice-président des comités de bassins a昀椀n de rappeler le rôle pri-

mordial de la succession de retenues d’eau en rivière dans l’alimenta琀椀on des nappes alluviales et profondes avec les ar琀椀cles 

scien琀椀昀椀ques adressés à ce sujet et demander rendez-vous. Par ailleurs, comme s’en sont inquiétés certains de nos adhérents, 

les programmes HMUC n’intègrent pas à notre connaissance le rôle des retenues et de l’étagement des rivières dans le stock-

age de l’eau dans les nappes alluviales. Il convient que chaque associa琀椀on et responsable de bassin en lien avec la Fédéra琀椀on 

puisse adresser à toutes les instances menant ces études (CLE des SAGE ou Comités de bassin des SDAGE et Agences de l’eau) 

les éléments scien琀椀昀椀ques à ce sujet et prendre rendez-vous. »                                                      Note du président Pierre Meyneng 
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Le principe de rétablir la con琀椀nuité écologique des cours 

d’eau a pour objec琀椀f de garan琀椀r le transfert « su昀케sant » 

des sédiments dans les cours d’eau et d’assurer la libre 

circula琀椀on des espèces aqua琀椀ques ce qui n’est pas cri琀椀-

quable en soit. Mais alors que la loi prévoyait « l’entre-

琀椀en, la ges琀椀on et l’équipement » des seuils ou barrages 

dans  ce  cadre,  elle  s’est  traduite  concrètement  par  la 

suppression de milliers de seuils des moulins, et l’équi-

pement de certains d’entre eux par la mise en oeuvre de 

passe à poissons. 

Ce琀琀e poli琀椀que primant la destruc琀椀on sur l’équipement 

de ces seuils, a été mise en place à la suite du Grenelle 

de  l’environnement  en  2007  et  d’une  circulaire  du  25 

janvier  2010  sous  la  pression  de  mouvements  écolo-

gistes  sans  avoir  reçu  de  valida琀椀on  scien琀椀昀椀que.  C’est 

une  surinterpréta琀椀on  de  la  direc琀椀ve  cadre  européenne 

sur l’eau DCE) qui vise au rétablissement d’un « bon état 

» écologique. Elle a également reçu l’appui de certaines 

associa琀椀ons de pêche spor琀椀ve qui espéraient voir reve-

nir  les  poissons  migrateurs  dans  les  têtes  de  bassin. 

Ce琀琀e poli琀椀que a été mise au service d’une vision idéolo-

gique  et  subjec琀椀ve  de  la  nature  (celle  qu’une  belle  ri-

vière est une rivière non anthropisée...),sans aucune 

an琀椀cipa琀椀on  sérieuse  des  conséquences  hydrologiques, 

écologiques et patrimoniales de ces mesures. 

Des cours d’eau fortement modi昀椀és 

L’usage des cours d’eau au cours de l’histoire a poursuivi 

quatre objec琀椀fs parfois con昀氀ictuels : 

* Evacuer l’eau au plus vite pour éviter les inonda琀椀ons 

*  Maintenir  su昀케samment  d’eau  dans  les  rivières  pour 

assurer la naviga琀椀on 

* Produire de l’énergie mécanique ou électrique 

*  Perme琀琀re  la  pêche  de  subsistance  puis  la  pêche  de 

loisir 

 

Les nombreux aménagements qui se sont accumulés 

au cours des siècles, y compris avant l’appari琀椀on de 

l’hydroélectricité, ont modi昀椀é profondément la mor-

phologie des cours d’eau. 

Ils ont été endigués pour protéger les cultures et les 

biens, rec琀椀昀椀és pour évacuer les eaux au plus vite et 

éviter  les  inonda琀椀ons,  surcreusés  pour  faciliter  la 

naviga琀椀on.  Le  lit  majeur  est  maintenant  en  grande 

par琀椀e urbanisé et coupé des cours d’eau  secon-

daires  de  telle  sorte  qu’il    ne  remplit  plus  son  rôle 

fonc琀椀onnel qui était d’écrêter les crues. A cela 

s’ajoutent les pollu琀椀ons de toute nature qui altèrent 

la qualité des eaux, en provenance des milieux agri-

coles, des industries et des milieux urbains. L’érosion 

des sols et le ruissellement augmentent la charge en 

éléments  en  suspension  à  l’origine  de  la  turbidité 

des eaux. Quant à la faune aqua琀椀que elle a été for-

tement modi昀椀ée par des introduc琀椀ons in volontaires 

d’espèces de poissons, par la pra琀椀que de l’alevinage 

© Cabinet Adeo 
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la pra琀椀que de l’alevinage pour la pêche, ainsi que par la 

naturalisa琀椀on de nombreuses espèces invasives. Dans ce 

contexte,  on  conçoit  que  la  tâche  qui  consisterait  à  re-

trouver  des  rivières  «  naturelles »,  c’est  à  dire  non  an-

thropisées,  est  un  projet  utopique  et  démesuré.  Il  est 

raisonnable  que  l’on  cherche  à  améliorer  la  situa琀椀on 

pour la vie aqua琀椀que, mais s’il y a une priorité c’est bien 

d’améliorer  la  qualité  des  eaux  en  réduisant  les  pollu-

琀椀ons. 

Le rôle des pe琀椀tes retenues dans l’a琀琀énua琀椀on des 

sécheresses 

Il est assez facile de comprendre que lorsque la pluvio-

métrie est dé昀椀citaire les rivières ont tendance à s’assé-

cher. Les barrages réservoirs de la Seine servent à a琀琀é-

nuer les crues à Paris et à maintenir le débit de la Seine 

en  saison  sèche. Il en  est  de  même  pour  le  barrage de 

Villerest sur la Loire, ainsi que pour bien d’autres cours 

d’eau.  Personne  ne  remet  en  cause  ces  barrages  qui 

sont pourtant des obstacles majeurs à la migra琀椀on… 

L’existence de pe琀椀tes retenues dans un cours d’eau per-

met de même en période sèche de maintenir (au mini-

mum) un lieu de vie pour la faune aqua琀椀que qui pourra 

recoloniser  la  rivière  lors  de  la  remise  en  eau.  En  l’ab-

sence de ces zones refuges, la biodiversité est décimée. 

En  2022,  année  sèche  qui  risque  de  se  répéter  dans  le 

futur,  plusieurs  rivières  «  res-

taurées » pour la con琀椀nuité 

écologique  se  sont  ainsi  assé-

chées  au  grand  dam  des  rive-

rains. 

 

Autrement  dit  les  destruc琀椀ons  de  seuils  aggravent 

des  situa琀椀ons  d’assecs  lors  des  épisodes  de  séche-

resse et me琀琀ent bien souvent en cause la poli琀椀que 

de  con琀椀nuité  écologique  longitudinale  pour  des  ri-

vières qui n’avaient jamais connu de telles situa琀椀ons 

avant la destruc琀椀on des seuils. 

Conséquences sur la nappe alluviale et les 
zones humides associées aux seuils 

Les  rivières  «  naturelles  »  ne  sont  pas  de  simples 

tuyaux. Elles sont en réalité parsemées de nombreux 

obstacles tels que les embâcles, les éboulis de berge, 

les barrages de castor, qui créent des habitats favo-

rables à toute une faune aqua琀椀que qui ne vit pas en 

eau  courante.  Les  juvéniles  de  poissons  ont  besoin 

de zones d’eau calme pour se développer, et les ba-

traciens  ne  vivent  pas  en  eau  courante,  mais  dans 

les  eaux  stagnantes  peu  accessibles  aux  poissons 

prédateurs. En outre, les rivières fonc琀椀onnent sur le 

plan  écologique  avec  leurs  plaines  inondables.  Or 

ces  dernières  sont  maintenant  occupées  en  grande 

par琀椀e par des ac琀椀vités agricoles, industrielles et ur-

baines.  Elles  ne  jouent  plus  leur  rôle  d’a琀琀énua琀椀on 

des crues qui deviennent donc plus brutales à l’aval. 

Mais elles ne jouent plus également leur rôle d’habi-

tat pour une faune aqua琀椀que de zone humide. 

© Cabinet Adeo 
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cote  élevée  de  l’eau,  ont  permis  à  la  nappe  alluviale 
d’assurer  en  saison  sèche  des  débits  minimums  néces-
saires  à  la  vie  aqua琀椀que  tout  en  préservant  des  zones 
humides annexes. Rétablir la con琀椀nuité longitudinale en 
les détruisant a pour e昀昀et immédiat d’abaisser le niveau 
d’eau du cours principal et de vidanger progressivement 
la nappe alluviale, ce qui met en péril la con琀椀nuité éco-
logique latérale par assèchement progressif des annexes 
hydrauliques (fossés, biefs, etc.) (Potherat, 2021). 

Retour d’expérience concernant les migrateurs 

A  l’époque  où  nos  cours  d’eau  comptaient  encore  jus-
qu’à 100 000 seuils, on ne parlait pas de déclin des mi-
grateurs.  Il  est  historiquement  démontré  que  le  déclin 
des migrateurs au début du XXème siècle est consécu琀椀f 
à la construc琀椀on de grands barrages à l’amont des 
昀氀euves. Ces barrages restant en place on ne peut espé-
rer que la situa琀椀on s’améliore avec l’arasement des pe-
琀椀ts  seuils  qui  existaient  depuis  des  siècles.  A  ce  pro-
blème  mécanique  viennent  s’ajouter  les  barrières  chi-
miques à l’exemple du couloir de la chimie du bassin du 
Rhône ou du bouchon vaseux de la Loire qui limitent les 
remontées. 

Les suivis des popula琀椀ons de migrateurs dans les cours 
d’eau où des seuils ont été détruits, sont loin de donner 
les  résultats  escomptés.  Les  e昀昀ec琀椀fs  des  saumons  sau-
vages sont au mieux en état plus ou moins stable, mais 
le plus souvent en régression à  des niveaux historique-
ment bas. En Bretagne on a observé trois fois moins de 
saumons en trois ans…Sur la Loire ils sont en déclin. En 
Normandie malgré de nombreuses destruc琀椀ons de 
seuils sur les pe琀椀ts 昀氀euves cô琀椀ers, on n’a pas  constaté 
d’améliora琀椀on  signi昀椀ca琀椀ve  pour  la  plupart  des  espèces 
de poissons migrateurs ces 7 dernières années. La situa-
琀椀on  des  aloses  est  presque  partout  mauvaise,  notam-
ment  dans  les  bassins  de  la  Loire  et  de  la  Garonne.  La 
situa琀椀on des anguilles ne vaut guère mieux. Néanmoins, 
il  convient  de  rappeler  que  ce琀琀e  espèce  était  classée 
nuisible jusqu’au début des années 1980 et donnait lieu 
à des campagnes d’éradica琀椀on. 

Pour  les  saumons,  les  causes  invoquées  (non  dé-

montrées) sont la pression de la pêche en mer, mais 

peut-être  aussi  la  pression  de  poissons  carnivores 

comme le silure sur les juvéniles, ainsi que le colma-

tage des frayères par les éléments en suspension, et 

évidemment  la  pollu琀椀on  des  eaux.  Certains  parlent 

également de braconnage ! Mais onne peut exclure 

d’autres  facteurs  non  iden琀椀昀椀és.  La  mise  en  cause 

des seuils des moulins dans ce contexte parait donc 

ne琀琀ement  sures琀椀mée  voir  fallacieuse.  Des  travaux 

réalisés  sur  des  rivières  américaines  concluent  en 

e昀昀et que les saumons sont plus abondants dans les 

rivières où les barrages de castors sont les plus nom-

breux. 

L’explica琀椀on qui est donnée, c’est que les retenues 

d’eau  associées  aux  barrages  de  castor  perme琀琀ent 

aux juvéniles de saumon de trouver refuge et de se 

développer en période es琀椀vale. Les retenues de 

moulins de hauteur comparable, 1 à 2 mètres pour 

l’essen琀椀el ont probablement joué le même rôle dans 

nos rivières. 

Conclusions 

La poli琀椀que de restaura琀椀on des cours d’eau consis-

tant à supprimer les pe琀椀ts barrages et les seuils ac-

cusés  d’être  des  obstacles  au  retour  des  poissons 

migrateurs est devenue une vaste entreprise de des-

truc琀椀on  de  la  biodiversité  aqua琀椀que  d’une  part,  et 

d’un  patrimoine  naturel  et  bâ琀椀  d’autre  part,  sans 

résultats signi昀椀ca琀椀fs concernant les migrateurs. 

Ce琀琀e poli琀椀que contribue à l’asséchement des cours 

d’eau en période es琀椀vale, à l’aggrava琀椀on des crues 

qui ne sont plus ralen琀椀es à l’amont, et à la destruc-

En savoir plus ….. 

Bravard JP & Lévêque C (eds) 2020. La ges琀椀on écologique des rivières françaises. Regards de scien琀椀昀椀ques sur une controverse. L’Harma琀琀an. 

Potherat P 2021 Si les truites pouvaient  parler.  L’histoire récente du Plateau de Langres en général et du Châ琀椀llonnais en par琀椀culier. Les cas 

de la Seine et de l’Ource. 153 pages. 



BILLET D’HUMEUR 

Alexis Goy 
UN SONGE de Sully Prudhomme (1839-1907) 

Le laboureur m'a dit en songe : « Fais ton pain ; 

Je ne te nourris pas ; gra琀琀e la terre et sème. » 

Le 琀椀sserand m'a dit : « Fais tes habits toi-même. » 

Et le maçon m'a dit : « Prends la truelle en main. » 

Et seul, abandonné de tout le genre humain,  

Dont je traînais partout l'implacable anathème,  

Quand j'implorais du ciel une pi琀椀é suprême, Je trouvais des lions debout dans 

mon chemin. 
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 « Nul ne peut se vanter de se passer des hommes ; 

Et depuis ce jour-là, je les ai tous aimés. » 

Même ceux qui consciencieux contrôlent ma vitesse 

Et qui me verbalisent avec politesse. 

Des professions évoquées plus haut  

Et les personnels qui, dit-on, se lèvent tôt 

Débutent la journée en prenant connaissance  

Des réglementa琀椀ons qui ont pris naissance 

De l’émula琀椀on nocturne bonne conseillère 

Des insomniaques agités dans la taupinière. 

Appliquant strictement les nouvelles direc琀椀ves  

Exigées des représentants aux forces vives  

Et leur supréma琀椀e d’intérêt général, 

Ils Interdisent tout ce qu’ils jugent illégal. 

L’omniscience diplômée vomit ses autocrates  

À l’impérieuse mission d’être bureaucrates. 

Eu égard à l’éli琀椀sme des diplômes réussis 

Ils restent modestes et pensent être concis. 

Le triple vitrage abrite des saisons,  

Les commissaires qui ont toujours raison. 

Ils se montrent in昀椀niment prolixes. 

 

Le cauchemar  des contemporains du ving琀椀ème siècle !   

Alexis Goy 

Ils suivent obs琀椀nément leur idée 昀椀xe.  

Ils s’arrogent concevoir pour leurs administrés  

Mieux qu’eux-mêmes ce qu’ils peuvent agréer. 

Ils prônent, mieux que quiconque, la solu琀椀on. 

S’il se trouve des défauts à son l’applica琀椀on  

C’est l’authen琀椀que preuve qu’ils ont cherché.  

Que l’erreur humaine écarte d’eux le bûcher 

Qu’autrui pardonne les e昀昀ets calamiteux  

Qu’une indulgence forcée excuse les préten琀椀eux !. 

Il n’en reste pas moins qu’au cours de ce songe 

Si, de la peau du lion, ils drapent leurs mensonges  

« Nul ne se peut vanter de se passer des hommes » 

Mais ! Chez certains esprits, l’humain fait un somme. 

Excepté aux périodes alléchantes et prisées 

De la meilleure engeance des vacances d’été. 

Ces derniers 琀椀ennent à garder la chance  

D’avoir à l’esprit de réelles vacances 

Sous les cieux cléments des pays étrangers 

Où la vie échappe aux jougs des ravagés. 

Alexis Goy 

Dont je traînais partout l'implacable anathème,  

Quand j'implorais du ciel une pi琀椀é suprême, Je trouvais des 

lions debout dans mon chemin. 

J'ouvris les yeux, doutant si l'aube était réelle De hardis compa-

gnons si昀툀aient sur leur échelle,  

Les mé琀椀ers bourdonnaient, les champs étaient semés. 

Je connus mon bonheur, et qu'au monde où nous sommes 

Nul ne peut se vanter de se passer des hommes. 

Et depuis ce jour-là, je les ai tous aimés. 
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RECUS FISCAUX 

MODE D’EMPLOI 

 Une associa琀椀on d'intérêt général est, en droit 昀椀scal français, un organisme qui peut, au vu des critères de 

l'administra琀椀on 昀椀scale, éme琀琀re des reçus 昀椀scaux au béné昀椀ce de ses donateurs. 

Les associa琀椀ons concernées par ce statut présentent un caractère philanthropique, éduca琀椀f, scien琀椀昀椀que, 

social, humanitaire, spor琀椀f, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine ar琀椀s琀椀que, 

la défense de l’environnement naturel. 

Les condi琀椀ons requises pour ce琀琀e reconnaissance sont : 

* une ac琀椀vité non lucra琀椀ve 

* une ges琀椀on désintéressée 

 * un cercle étendu de béné昀椀ciaires 

Ces condi琀椀ons sont 昀椀xées par le code général des impôts (CGI) et commentées par le Bulle琀椀n o昀케ciel des 

昀椀nances publiques-Impôts (Bo昀椀p-Impôts). 

Philippe Vanbockstael, président de l’associa琀椀on des moulins de Touraine a préparé une no琀椀ce pour en-

voyer vos reçus 昀椀scaux à l’aide du publipostage. Vous souhaitez recevoir ce琀琀e note, n’hésitez pas à nous 

le demander. 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS KILOMETRIQUES  

 

 

 

 

 

Barème 2024 applicable aux automobiles (véhicules thermiques) 

Nb de CV Jusqu'à 5 000 km Plus de 20 000 km 

4 CV 0,606 € x d 0,407 € x d 

5 CV 0,636 € x d 0,427 € x d 

6 CV 0,665 € x d 0,447 € x d 

7 CV et plus 0,697 € x d 0,470 € x d 
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PROUVER L’EXISTENCE LEGALE DE SON MOULIN 

  

 

 

.  
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Véri昀椀er si votre moulin est sur la carte de Cassini avant 1789 

Site internet Gallica ou Géoportail 

 

Véri昀椀er si votre moulin se trouve sur le cadastre Napoléonien 1800 

Archives départementales et communales de votre préfecture 

 

 

Véri昀椀er si votre moulin se trouve sur les cartes 

d’Etat Major 1820 

Site internet Géoportail 

 

 

Carte type 1922 

 

Recherche internet par département 

Un mode d’emploi est en cours de 昀椀nalisa琀椀on et vous sera adressé prochainement. Il doit perme琀琀re de 

faire reconnaitre l’existence légale de son moulin et sa consistance légale. Ce processus pourra être 

mené par chacun de vous en suivant ce guide, ou en se faisant aider par un professionnel. Ci-après 

quelques extraits préparés par Jean-Paul Duchemin, président des Moulins du Jura. 



PAGE PRATIQUE 

PROUVER L’EXISTENCE LEGALE DE SON MOULIN 

MODE D’EMPLOI 
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Carte IGN 1950 

 

Site internet Géoportail 

 

Carte NGF 1969 par rivière 

 

Site internet Géodésie 

Site internet Delcampe - Cartes postakes anciennes -  Vieilles factures anciennes -  Publicité 
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DOCUMENTATION DE LOCALISATION DE VOTRE MOULIN 

MODE D’EMPLOI 
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Localisa琀椀on de Natura 2000 

Plan cadastral normalisé 2024 



AGENDA F.F.A.M. 

FLASH 193 

Du 24 au 27 octobre 2024 

 

Au Carrousel du Louvre  

 

Thème de ce琀琀e année : 

Le Patrimoine de l’eau 

Le salon fêtera ses 30 ans d’existence célébrant l’ensemble des acteurs du patrimoine.  

UN PATRIMOINE RICHE ET DIVERSIFIÉ 

Le Patrimoine bâ琀椀 lié à l’eau, sous toutes ses formes, est à sauvegarder, sujet notamment déba琀琀u lors de la Fête de la Mer et 

des li琀琀oraux, témoignant d’une volonté des acteurs du secteur à se fédérer a昀椀n de partager les bonnes pra琀椀ques et de pré-

server ce patrimoine qui tombe en par琀椀e en désuétude. 

 

À la croisée de mul琀椀ples poli琀椀ques publiques (économie, emploi, écologie, culture, tourisme, défense), l’eau, source de vie 

est un bien commun fondamental, un patrimoine méconnu. L’eau (et le bâ琀椀 lié) sera abordée sous toutes ses formes lors du 

Salon Interna琀椀onal du Patrimoine Culturel à travers le patrimoine mari琀椀me, hydraulique, 昀氀uvial, portuaire et thermal. 

 

La France, qui possède le second domaine mari琀椀me mondial, est riche d’un patrimoine mari琀椀me excep琀椀onnel et d’une mul琀椀-

tude de cours d’eau serpentant le territoire, façonnant les paysages, encourageant le développement économique ou encore 

facilitant les échanges. 

 

Ponts, barrages, fontaines, ports, lavoirs, châteaux d’eau, bateaux, canaux, moulins, autant d’édi昀椀ces ayant nécessité l’ou-

vrage de professionnels de mé琀椀ers d’art et du bâ琀椀, aux savoir-faire précieux. C’est grâce à ces professionnels qui restaurent, 

conservent, mais aussi innovent que tout ce patrimoine autour de l’eau a traversé le temps jusqu’à nos jours. 

 

Pierre Meyneng , président de la FFAM animera une conférence  le  

26 octobre de 16h15 à 17h15. Nous espérons vous voir nombreux.  

Pour obtenir une invita琀椀on gratuite rendez-vous sur le site du Salon Interna琀椀onal du Patrimoine avec votre code : 

SIPC24FFAM



AGENDA  
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TEMPS FORTS DU PROGRAMME 

 9h40 – Actualité parlementaire 

Avec Sabine Drexler, sénatrice du Haut-Rhin, Jérémie Patrier-Leitus, député du Calvados et David Nicolas, maire d’Avranches 

(50) et référent patrimoine de l’AMF 

 10h50 – Actualité jurispruden琀椀elle 

 

Par Alexandre Riquier, avocat au Barreau de Paris  

  

11h10 – Diagnos琀椀c de performance énergé琀椀que (DPE) et et conserva琀椀on du patrimoine : qui doit s’adapter ?  

Table ronde  animée  par Loïc  Dusseau,  avocat  au Barreau de Paris;  avec Jean-François  Hébert,  directeur général  des  patri-

moines et de l'architecture; Gilles Alglave, président des Maisons Paysannes de France (MPF); Philippe Selle, directeur tech-

nique & directeur pédagogique chez Hypérion Développement / anima琀椀on du réseau d’experts, et expert de la Fédéra琀椀on 

Sidiane 

 Point de jurisprudence avec Francis Monamy, avocat au Barreau de Paris  

14h30 – Remise du prix Pierre-Laurent Frier 

 

Par Corinne Lepage, avocate au Barreau de Paris et ancienne ministre 

Le prix Pierre-Laurent Frier récompense les meilleurs travaux de recherche des étudiants à par琀椀r du Master II dans le do-

maine du patrimoine culturel, qu'il soit matériel ou immatériel, et paysager. 

  

15h15 –  Zéro ar琀椀昀椀cialisa琀椀on ne琀琀e (ZAN) et conserva琀椀on du cadre de vie : comment s’adapter ? 

 

Table ronde animée par Arnaud de Lajartre, maître de conférences en droit public à l’Université d’Angers; avec Francis Des-

coeur, maire d’Anglars-de-Salers (Cantal), animateur de la commission urbanisme et culture à l’Associa琀椀on des Maires Ru-

raux de France (AMRF) ; Simon Dubois, avocat au Barreau de Paris (Dorean Avocats); un représentant d'associa琀椀on et un élu. 

 

 

Organisé par  

Patrimoine 

Environnement  
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Quelques dates à retenir : 

 

Mardi 10 septembre 2024 : 

 

Assises Européennes de la Transi琀椀on  Energé琀椀que à Dunkerque 

 

Du 18 au 20 septembre 2024 : 

 

Assises Na琀椀onales de la Biodiversité à La Rochelle 

 

Jeudi 3 octobre 2024 : 

 

Eau et énergie, deux enjeux interdépendants à Pon琀椀vy 

 

Vendredi 11 octobre 2024 : 

 

Colloque : 60 ans de la loi sur l’eau de 1964 à Limoges 

 

Jeudi 8 novembre 2024 : 

 

11ème Rencontre de l’hydroélectricité à Beaune  

 

 Mardi 26 novembre 2024 :  

 

Poissons migrateurs ? Circulez ! À Saint-Brieuc 

 



CONFERENCES 

FLASH 193 

Trois conférences ont été 昀椀lmées, vous pouvez les retrouver 

sur notre compte youtube en cliquant sur les liens ci-après : 

1-      la con琀椀nuité écologique pour qui, pour quoi ?  

M. Chris琀椀an Lévêque 

h琀琀ps://youtu.be/-A7ybkQY6Aw 

2-      la destruc琀椀on des retenues d’eau : une catastrophe éco-

logique en cours  

M. Pierre Meyneng 

 h琀琀ps://youtu.be/tWYvUwh0whM 

3-      l’intérêt des seuils dans la lu琀琀e contre les inonda琀椀ons 

et les sécheresses  

M. Pierre Potherat 

h琀琀ps://youtu.be/5s0PvJ5ySnI  

 

 

 

Vous  pourrez très prochainement accéder aux compte-

rendus de la conférence débat du 4 juillet sur notre site inter-

net et sur youtube. 

 

Les dates des prochaines conférences vous seront communi-

quées rapidement à la rentrée. 



J.P.P.M. 
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1019 
anima琀椀ons par-
tout en France 

Patrimoine Environnement : 87 

AFMA : 28 

FFAM : 193 

Maisons Paysannes de France : 71 

Union Rempart : 16 

Fonda琀椀on du Patrimoine : 101  

Pe琀椀tes Cités de Caractère : 44 

Architectes du Patrimoine : 2  

En 2024, 241 anima琀椀ons ne sont a昀케liées à aucun des réseaux membres du comité de pilotage.  

Répar琀椀琀椀on par membres du comité de pilotage : 

Quelques chi昀昀res de fréquenta琀椀on :  

En 2022 : 67 679— En 2022 : 74 017—En 2024 : 86 151 

65.20% des organisateurs se disent sa琀椀sfaits de la fréquenta琀椀on de leurs anima琀椀ons ( contre 62.6 % en 2023 ). 

Evolu琀椀on  par région : 

Occitanie - 22 anima琀椀ons / Nouvelle Aquitaine + 40 anima琀椀ons / Pays de Loire— anima琀椀ons / Grand Est + 30 anima琀椀ons. 

Edi琀椀on 2025 : du 27 au 29 juin, sur le thème « Terre à terre ».  

 

 

Source : Patrimoine Environnement  
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Jean-Paul Duchemin, président de l’associa琀椀on des Moulins du Jura et  notre spécialiste de l'obten琀椀on de la consistance légale 
des sites, vient d’obtenir deux nouveaux fondé en 琀椀tre  :  

Un moulin avec 196kw et un moulin de 85kw !!! C’est la preuve que quand les dossiers son bien montés la DDT  valide !! 

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris 

hier le décès de Dominique Sauvin. 

Dominique était adhérent depuis la créa琀椀on de notre 

associa琀椀on. Il a toujours été 昀椀dèle au conseil d’administra琀椀on 

et aux congrès de la FFAM. 

Des membres du conseil d’administra琀椀on seront présents 

à ses obsèques. 

Annie Duchemin 

Le journal Le  Progrès lui a rendu hommage dans son Carnet du Jour du 17 juillet 2024. 

 

Construit en 1870, le moulin fut au 昀椀l des années, pe琀椀t à pe琀椀t, 

laissé à l’abandon. En 2011, grâce à la commune de Gouville-sur-

Mer, le moulin retrouve une nouvelle vie : une restaura琀椀on, de 

nouveaux équipements qui perme琀琀ent au moulin de fonc琀椀onner 

à nouveau et de produire de la farine depuis 2014.  

A la rencontre de Pascal Tirel : Le meunier du 

moulin de Gouville-sur-Mer (50) 

Serge et Antoine POISSON, adhérent de l’ARAM BN , ont inauguré leur nouvelle centrale Hydroélectrique du Moulin Neuf, 

Les vaux de la Virène 14500 VIRE NORMANDIE, le vendredi 28 juin 2024 . 
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Cela s’est passé en  Mai  

les mousses  blanchâtres descendant  nos  rivières, ici  la rivière  c'est la  Sèvre  Nantaise  sur  la commune  du Pallet  (44).  Ces 

mousses c'est la par琀椀e émergée de la pollu琀椀on “voyante”, mais la par琀椀e immergée est beaucoup plus importante, elle est 

de 96% par rapport aux mousses (es琀椀ma琀椀on). 

Lors des épisodes pluvieux que nous subissons, le débordement de nos sta琀椀ons donnent les résultats que nous apercevons 

sur ces photographies ! Les polluants sont issus de nos sta琀椀ons d’épura琀椀on bien au dessus des normes (voir les enquêtes 

des EPTB), des rejets des par琀椀culiers et entreprises sans sta琀椀on ou non conforme, voire des rejets volontaires. 

Les polluants accompagnés des sédiments vont rejoindre la mer, pour nous c’est l’océan Atlan琀椀que, ceci est valable pour 

toutes nos rivières et 昀氀euves. Ne serait il pas pas plus judicieux, de se préoccuper de nos rejets polluants, plutôt que de la 

con琀椀nuité écologique ?! 

Jean Louis Métaireau. 

Les Amis de la Sèvre Nantaise 
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Le  barrage  de  Ravilloles  construit  sur  le 

Lizon  est  suscep琀椀ble  d’être  détruit  pour 

cause  de  non-conformité  aux  normes  ac-

tuelles. 

Jean-Paul  Duchemin,  président  de  l’asso-

cia琀椀on    de  sauvegarde  des  Moulins  du 

Jura s’est exprimé à ce sujet dans les  co-

lonnes du Progrès le 29 juillet 2024 

« Pour  moi, il est impensable d’envisager la destruc琀椀on de cet ouvrage … Il fait par琀椀e du patrimoine industriel du secteur car, 

avec celui de Cu琀琀ura, il a contribué à l’essor économique du plateau du Lizon et a permis l’électri昀椀ca琀椀on de tous les villages 

alentour … Aujourd’hui, le lac du barrage o昀昀re un environnement paisible et champêtre apprécié de la popula琀椀on à la belle 

saison, le site est aussi mis à contribu琀椀on pour l’organisa琀椀on de manifesta琀椀ons locales. C’est encore lieu de pêche réputé et 

un but pour les randonneurs évoluant sur le GR9 … Détruire ce réservoir d’eau s’apparente à une véritable hérésie ! A l’heure 

du changement clima琀椀que, comment ne pas penser au trésor que représente une réserve d’eau pour lu琀琀er contre les incen-

dies et pour fabriquer de l’énergie propre. » 

Une avancée certaine pour la reconnaissance du droit d’eau 

 

Le tribunal administra琀椀f de Besançon a suspendu l’arasement du barrage des 

Pipes, situé sur le Cusancin, un a昀툀uent du Doubs. 

Le juge des référés a suspendu l’exécu琀椀on de l’arrêté du 30 avril 2024 (déclarant 

les travaux d’arasement d’intérêt général dans le but de rétablir la con琀椀nuité 

écologique de la rivière) et a ordonné au préfet du Doubs de faire cesser immé-

diatement les travaux.  
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